
 

Le Bilan de compétences en distanciel 

Moyens pédagogiques, techniques d’encadrement 

M é th o d e  p é d a g o g iq u e  
 
Espace e-learning : Vous aurez accès à une plateforme e-learning ou drive google où vous 
retrouverez le programme et suivrez votre avancement ou des envois systématiques par 
mail à chaque séance des outils utiles et nécessaire au bon déroulement du bilan. 
 
M o d a l i té s  d e  s u iv i  e t  d ’ é v a lu a t io n  s p é c i f iq u e s  a u x  s é q u e n c e s  e n  F O AD  
Vous devrez présenter les réponses de certains exercices dans un document de suivi (8H en 
asynchrone) présenté et commenté lors des rendez-vous individuels avec le coach. 
 
Rendez-vous individuel : Vous disposerez de 16 heures de rendez-vous individuel en 
visioconférence via l’outil « zoom » ou « google meet » avec un coach (En synchrone) 
 
Les méthodes et outils sont adaptés en fonction des besoins de chaque personne. 
 
M o y e n s  te c h n iq u e s  
 
Plateforme d’e-learning :  https://bilandecompetences.coachsetassocies.com/account/ 
Vidéo-coaching : Zoom ou Google Meet ou teams 
Fichier de suivi : google drive / fichiers partagés (tableau Excel) fiche de présence 
Enquête de satisfaction : Typeform 
Cadre Technique : contact Mail : contact@coachsetassocies.com 
Signature électronique : You sign  
 
Les accès à la plateforme d’e-learning sont envoyés le jour du début de la formation ou selon 
le choix du bénéficiaire. 
 
Eléments matériels de la formation 
 
La formation se fait 100% à distance, vous aurez besoin d’un ordinateur 
et/ou d’un téléphone avec une connexion internet. 
 
Accès au bilan de compétences 
L’admission à nos formations se fait après un échange d’e-mail ou un appel découverte. 
 
Si vous passez par le CPF ou un financement externe : 
La prestation, après acceptation du devis et signature du contrat ou de la convention de 

mailto:contact@coachsetassocies.com


formation, peut démarrer en respectant un délai minimum de 11 jours calendaires dans le 
cadre d’un financement avec le CPF. 
 
Toute demande de prestation s’accompagne de la transmission d’un e-mail ou d’un partage 
de document via la plateforme drive avec convocation, contrat et planning préalable avec les 
dates de réalisation.  
 
 


